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Marchés publics : 
des transports scolaires 
sous tension

Le 15 janvier dernier, au Novotel Paris-Bercy, 
l’ANATEEP organisait son Vème Séminaire natio-
nal, consacré cette année à la sécurisation des 
marchés publics de transport scolaire. Dans un 
contexte d’activisme judiciaire préoccupant ces 
derniers mois, de nombreux recours ont conduit 
les juridictions administratives à casser tout ou 
partie des marchés de transport scolaire.
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D
ans son discours 
d’ouverture, Jean-
Claude Frécon, Pré-
sident de l’Anateep, 
accueille la centaine 
de participants, re-

présentant 36 départements, dont 
24 issus de conseils généraux, 5 
de communautés d’aggloméra-
tion, 2 syndicats mixtes, l’asso-
ciation AGIR, regroupant les ré-
seaux indépendants des groupes. 
Côté opérateurs, outre la FNTV, 
l’association Réunir le transport 
interurbain, regroupement de 
PME, était présente. Enfin, les 
structures départementales de 
l’Anateep étaient au nombre de 
11. Bref, tous les protagonistes 
du débat étaient bien là ! 

REVIREMENTS 
DE JURISPRUDENCE

 Jean-Claude Frécon rappelle 
tout d’abord le contexte. Toutes 
les autorités organisatrices de 
transport sont régulièrement 
confrontées à la passation des 
appels d’offre pour sélectionner 
les futurs opérateurs privés qui 
seront amenés à assurer les trans-
ports collectifs de personnes sur 
leur territoire de 
compétences. Les 
transports scolaires 
sont assujettis au 
code des marchés 
publics, depuis que 
le Conseil d’Etat 
(Préfet Bouches-du-
Rhône), en 1996, a 
quasiment exclu la 
possibilité de recou-
rir à une délégation 
de service public (DSP) pour les 
déplacements d’élèves. Certaines 
et certains se souviennent sans 
doute encore, du moins pour 
ceux qui étaient déjà "aux af-
faires", de la vive incompréhen-
sion de ces autorités organisa-
trices ayant tant bien que mal 
mis en œuvre, dès 1993-1994, 
leurs délégations de service pu-
blic (DSP) conformément à la loi 
Sapin… pour devoir les transfor-
mer peu de temps après en mar-
chés publics de transport sco-
laire ! Une situation si simple 
qu’elle contraignit le ministère 
des transports à produire une cir-

culaire, la circulaire du 19 mars 
1998 relative aux règles appli-
cables aux conventions de trans-
ports publics réguliers de per-
sonnes (MELTT 98/7 du 25 avril 
1998. Non publiée au J.O), qui 
précisait les modalités concrètes 
et pratiques de passation des 
marchés. 
 Ainsi, depuis la fi n des années 
1990, les autorités organisatrices 
de transport ont recours aux mar-
chés publics négociés. On 
croyait que "tout était bien dans 
le meilleur des mondes pos-
sibles". Mais voilà, une récente 
évolution de la jurisprudence 
(Conseil d’Etat, Syndicat EGF-
BTP et autres. 9 juillet 2007) 
vient remettre en cause cette pos-
sibilité de négociation. Pour le 
Conseil d’Etat, la version 2006 
du code des marchés publics ne 
respectait pas la lettre de la direc-
tive européenne "marchés pu-
blics", en assimilant la «mise à 
disposition d’un réseau» à «l’ex-
ploitation confi ée à un tiers». Ce 
qui signifie que, confier un ser-
vice de transport scolaire à un 
transporteur, en application de 
l’article 7-II de la LOTI, revient 
à conclure un «marché de service 

classique» dans l’es-
prit de la directive 
européenne. Les im-
plications d’un tel re-
virement dans l’ana-
lyse juridique des 
marchés sur les pra-
tiques constatées par-
tout en France sont 
très importantes, tant 
dans leur ampleur 
administrative de 

suivi des contrats que fi nancière 
par leur impact sur le montant 
des offres. Jean-Claude Frécon 
note qu’un tel revirement juri-
dique se combine à un environ-

nement « d’activisme judiciaire » 
particulièrement intense constaté 
ces derniers mois. De nombreux 
référés précontractuels ont ainsi 
conduit des tribunaux adminis-
tratifs à casser tout ou partie des 
marchés de transport scolaire 
(Gard, Hérault, Dordogne, 
Manche, Lot-et-Garonne, Var, le 
Conseil d’Etat ayant donné satis-
faction à la Vendée le 8 no-
vembre dernier,…), mais tout 
cela pour des motifs les plus di-
vers. Ce qui a d’ailleurs récem-
ment conduit la section "conten-
tieux" du Conseil d’Etat [arrêt 
Smirgeome du 3 octobre 2008 ] 
à tenter d’encadrer plus forte-
ment le recours au référé précon-
tractuel. 

UN CADRE JURIDIQUE 
EN CONSTRUCTION

 Michèle Hourt-Schneider, 
Sous-Directrice de la commande 
publique, de la Direction des af-
faires juridiques au Ministère du 
Budget, des comptes 
publics et de la fonc-
tion publique, établit 
ensuite le cadre juri-
dique applicable 
pour les marchés de 
transport scolaire. 
Elle prévient très 
vite : « Si la situa-
tion est diffi cile pour 
vous ; elle est diffi-
cile pour nous qui 
devons rédiger la 
réglementation… et 
l’expliquer. Nous 
avons au préalable 
négocié avec les instances com-
munautaires. Et c’est sur cette 
base européenne, qui a été arbi-
trée, que nous sommes amenés à 
rédiger la réglementation natio-

nale. Depuis quelques années, 
celle-ci évolue fortement. Depuis 
2001 en particulier, il y a eu plu-
sieurs réformes du code des mar-
chés publics, qui ont été inspi-
rées par des consignes et/ou des 
objectifs qui ont varié dans le 
temps. […] La liberté d’appré-
ciation laissée aux différents 
acheteurs a commencé à susciter 
du contentieux, des recours. Les 
juridictions, restées relativement 
à l’écart de ce domaine jusque 
là, ont commencé à être saisies, 
à prendre des décisions allant un 
peu dans tous les sens. Le 
Conseil d’Etat a peu à peu cadré 
ces décisions, en s’investissant 
chaque jour davantage dans ce 
domaine des marchés publics et 
des délégations de service public 
(DSP). Ainsi les juridictions ad-
ministratives et le Conseil d’Etat 
ont été peu à peu amenés à com-
pléter ce que les textes ne di-
saient plus, en faisant évoluer 
des concepts traditionnels sur 
lesquels on pensait pouvoir s’ap-

puyer. On ne le peut 
plus aujourd’hui, 
compte tenu de 
l ’ é v o l u t i o n 
constante de la ju-
risprudence. Cela 
explique certaines 
surprises, certains 
revirements de juris-
prudence du Conseil 
d’Etat, comme celui 
de 2007 concernant 
les DSP. Ce sont des 
revirements tels que, 
non seulement la ju-
risprudence vient 

compléter la réglementation qui 
n’imposait jusque là rien de pré-
cis, mais interprète aussi des 
textes conformes aux directives 
européennes […]. Ainsi, en ma-

«De nombreux référés 
précontractuels ont ain-
si conduit des tribunaux 
administratifs à casser 
tout ou partie des mar-
chés de transport sco-
laire » Ainsi les juridictions 

administratives et le 
Conseil d’Etat ont été 
peu à peu amenés à 
compléter ce que les 
textes ne disaient plus, 
en faisant évoluer des 
concepts traditionnels 
sur lesquels on pensait 
pouvoir s’appuyer

Michèle Hourt-Schneider
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tière de gestion des systèmes de 
transport, nous nous étions 
contentés de recopier au mot 
près la directive afi n d’éviter de 
susciter de nouveaux recours. Et 
bien, le Conseil d’Etat a eu une 
lecture différente de la directive. 
Donc, aujourd’hui, je suis un peu 
gênée lorsqu’on me présente 
comme la personne qui est ca-
pable d’aider».
 Michèle Hourt-
Schneider insiste 
alors sur certains 
points qui lui sem-
blent essentiels. De 
manière un peu 
grossière, on peut 
dire qu’il y a marché 
public lorsque la ré-
munération du prestataire ne dé-
pend pas de la fréquentation du 
service. «Jusqu’en 2007, nous 
avons toujours considéré que les 
directives ont bien des règles 
spéciales selon qu’on est un 
acheteur public ordinaire ou 
qu’on est un acheteur public qui 

fait fonctionner un réseau de dis-
tribution d’eau, de gaz… ou de 
transport. Quand on est un ache-
teur qui met à la disposition 
d’administrés un réseau de 
transport, on a alors la possibi-
lité d’utiliser les règles appli-
cables aux entités adjudicatrices. 
Celles-ci sont plus souples, parce 
qu’elles ne prévoient pas de pro-

cédures aussi enca-
drées que lorsqu’on 
est un acheteur pu-
blic classique, et 
parce qu’elles don-
nent de plein droit 
accès à la négocia-
tion. Ainsi, nous 
avons jusqu’en 2007 
toujours fonctionné 

en ne dissociant pas exploitation 
et mise à disposition d’un ré-
seau. En 2007, nous avons été un 
peu "secoués" avec la décision 
du Conseil d’Etat.» 
 Michèle Hourt-Schneider 
conclut son intervention en indi-
quant que le code des marchés 

publics donne d’autres possibili-
tés de «respiration», déjà évo-
quées dans l’instruction de 1998 
et pas remises en cause depuis. 
«C’est tout d’abord l’éventuel al-
lotissement, afin de scinder les 
problématiques et d’avoir des in-
terlocuteurs bien ciblés, qui vont 
faire des offres sur des secteurs 
ou des types de transport parti-
culiers. On dispose également 
des avenants. Il ne faut pas hési-
ter, il ne faut pas avoir peur des 
avenants, surtout lorsqu’il y a 
des sujétions techniques particu-
lières qui surviennent à un mo-
ment ou à un autre dans la vie du 
marché. Il y a aussi les bons de 
commande, avec des unités 
d’œuvre. En effet, un dispositif 
classique est susceptible d’être 
complété par des bons de com-
mande pour des prestations com-
plémentaires particulières. Vous 
disposez également des tranches 
conditionnelles, lorsqu’il est en-
visagé des extensions au marché 
classique. Dans ce cas, vous pré-
voyez dès le départ une tranche 
conditionnelle qui sera affermie 
si l’hypothèse se voit confirmée 
dans les faits.»

 Daniel Barnier, Sous-Direc-
teur des compétences et des ins-
titutions locales à la Direction 
générale des collectivités locales 
rappelle le rôle de la DGCL qui 
est de prendre en compte les spé-
cifi cités des collectivités locales 
dans l’élaboration d’une régle-
mentation à la fois complexe et 
évolutive, avec en outre la 
charge, au ministère de l’inté-
rieur, du réseau des préfectures. 
«A travers le contrôle de léga-
lité, mais surtout au titre de 
conseil, nous pouvons épauler 
les collectivités locales, notam-
ment les autorités organisatrices 
de transport, lorsqu’elles sont 
confrontées à des diffi cultés juri-
diques. Et elles en ont bien be-
soin ces derniers mois !» 

LE CHOIX 
DE LA DSP

 Daniel Barnier évoque ensuite 
la question des DSP. «La déléga-
tion de service public (DSP) est 
issue de la loi Sapin du 29 jan-

vier 1993, relative à la préven-
tion de la corruption, mais ré-
sulte en fait d’une assez longue 
tradition juridique française. 
C’est la France qui, la première, 
élabore d’une manière un peu 
théorique et structurée ce qu’on 
a appelé les concessions. Une 
DSP est un contrat par lequel 
une personne morale de droit pu-
blic confie la gestion d’un ser-
vice public dont elle a la respon-
sabilité à un tiers qui, en géné-
ral, est un opérateur privé. Cette 
DSP est caractérisée par une ré-
munération qui doit être substan-
tiellement liée au résultat de 
l’exploitation. Bien entendu, la 
DSP correspond à un service pu-
blic où l’usager peut rémunérer 
en partie, la plus large possible, 
l’exploitant choisi par la collec-
tivité. La loi Murcef du 11 dé-
cembre 2001 a effectivement re-
pris cette approche jurispruden-
tielle en la codifiant à l’article 
1411 du code général des collec-
tivités territoriales et en introdui-
sant comme critère une rémuné-
ration substantiellement liée au 
résultat d’exploitation du ser-
vice. Je vous rappelle également 
que, pour des raisons histo-
riques, les marchés publics sont 
régis par un code réglementaire. 
En revanche, les textes traitant 
des délégations de service public 
relèvent du législateur, et sont 
dans le code général des collec-
tivités territoriales.» 
 Daniel Barnier envisage en-
suite ce qu’il faut entendre par 
"substantiel". «Le système des 
DSP se traduit essentiellement, à 
la différence de celui de marchés 
publics, par la part de l’intuitu 
personae. En effet, in fine, pour 
une collectivité ou une autorité 
organisatrice de transport, ce 
qui fait l’attrait d’une DSP, c’est 
de choisir le délégataire qui cor-

«Le système des DSP se 
traduit essentiellement, 
à la différence de celui 
de marchés publics, par 
la part de l’intuitu per-
sonae»

A l’issue du séminaire national, l’ANATEEP 
a diffusé le communiqué de presse suivant :

L’ANATEEP s’inquiète de l’incertitude juridique généralisée qui règne dans la passa-
tion des marchés publics de transport scolaire

Ces derniers mois ont vu les contentieux juridictionnels entre autorités organisatrices 
de transport et transporteurs littéralement « exploser ». Ces recours n’ont été rendus 
possibles que par les interprétations divergentes qui entourent l’application des 
textes législatifs et réglementaires en vigueur, créant une situation très préjudiciable 
à la qualité de l’offre de transport scolaire mais aussi à la continuité du service pu-
blic de transport d’élèves. 

Tel est le constat brutal du récent séminaire national organisé sur ce thème par l’As-
sociation nationale pour les transports éducatifs de l’enseignement public (ANA-
TEEP), en présence d’une centaine de participants, principalement des organisateurs 
de transport. Le quart des conseils généraux étaient présents, témoignant d’une 
sourde inquiétude des services de la commande publique concernés. 

Désormais, le recours juridique auprès des tribunaux administratifs est devenu un 
exercice banal lorsqu’une entreprise ou un groupe se voient écartés d’un appel 
d’offre, pour le plus grand bonheur de quelques avocats spécialisés. 

L’ANATEEP demande donc avec insistance aux pouvoirs publics de se saisir de toute 
urgence de cette question des marchés de transport scolaire et de permettre, y com-
pris en amendant les textes existants, le rétablissement de la sérénité juridique né-
cessaire aux organisateurs de transport pour faire face à leur mission d’intérêt gé-
néral au service des élèves et de leur famille. 

Daniel Barnier
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respond le mieux à ses propres 
attentes et à l’idée qu’elle se fait 
de la gestion de son service. Sur 
les DSP, on a depuis le 7 no-
vembre 2008 un arrêt de prin-
cipe du Conseil d’Etat « Dépar-
tement de la Vendée » [requête 
n°291794] qui conforte plutôt les 
DSP en matière de transport sco-
laire.» 
 Daniel Barnier rappelle alors 
les faits et analyse l’arrêt, en 
montrant que, traditionnellement, 
les jurisprudences de 
la Cour de justice 
des communautés 
e u r o p é e n n e s 
(CJCE), qui jouent 
un rôle de plus en 
plus important, ne 
s’appuient pas sur le 
«résultat lié à l’ex-
ploitation» mais ex-
clusivement sur le 
«risque d’exploita-
tion». Plusieurs grands arrêts de 
la CJCE mentionnent sans ambi-
guïté ce critère. Pour le juge 
communautaire, ce critère est ex-
clusif. En l’espèce, l’intérêt de 
l’arrêt du Conseil d’Etat est bien 
de réintroduire formellement 
dans le droit des DSP le risque 
d’exploitation. Une subvention 
partielle d’une AO ne fait pas 
disparaître forcément ce risque 
d’exploitation. 
 A la suite de Daniel Barnier, 
Michèle Hourt-Schneider recom-
mande alors de bien lire les 
conclusions, même si elles n’ont 
pas toutes été reprises, du com-
missaire du gouvernement Bou-
louis dans le cadre de l’arrêt 
"Département de la Vendée". La 
frontière entre DSP et marché 
public est bien entre le paiement 
forfaitaire du trajet et le paiement 
au nombre d’usagers pour un tra-
jet déterminé. 

S’ensuivent des 
échanges avec la 
salle qui portent  
sur : 
- La validité des 
marchés négociés 
qui gardent encore 
ses défenseurs, 
- L’allotissement,
- Les conséquences d’une DSP 
sur la concentration du secteur 

des transports de personnes,
- La notion d’exécution de ser-
vice versus organisation du ser-
vice,
- Les mandats de gestion.

LE MODÈLE PARTENARIAL
 Le deuxième atelier du sémi-
naire permet de donner la parole 
aux opérateurs de transport. Tout 
d’abord, Eric Ritter, Secrétaire 
général de la FNTV, reprend 
le cours des événements. «A 

l’époque de la LOTI, 
on n’est pas dans 
l’état d’avancement 
du droit communau-
taire qu’on connaît 
aujourd’hui. On 
passe à ce moment 
là progressivement 
du "gré à gré" au 
respect de procé-
dures de plus en plus 
contraignantes. Il 

faut se souvenir qu’il y a eu en 
1993 une directive européenne 
que nous avons transposée en 
France avec un grand retard. Il 

mise en place de la convention, il 
s’est agi, notamment au travers 
de la loi Sapin, d’assurer de la 
transparence. Cela passe par des 
procédures. Et du coup s’engage 
un débat incessant 
pour savoir si, dans 
le domaine des 
transports collectifs, 
on est en présence 
d’une DSP ou d’un 
marché public. Au-
jourd’hui, l’enjeu 
est très important 
puisque ayant perdu 
la possibilité de né-
gocier des marchés -et je crois 
qu’il ne faut pas espérer un re-
tour en arrière-, l’AO a d’un 
côté l’appel d’offre, ouvert ou 
restreint, de l’autre côté la délé-
gation de service public qui elle 
est négociée.»

RÉGULATION DU MARCHÉ
 Eric Ritter revient ensuite sur 
la question : pourquoi tant de re-
cours ?! «Les entreprises ne mè-
nent pas des contentieux pour le 
plaisir ! Donc le problème ne 
vient pas des entreprises… Il 
vient des collectivités qui lancent 
des appels d’offre. Les irrégula-
rités procédurales existent, elles 
ne sont pas le fait des entre-
prises. Evidemment, je regrette 
un formalisme excessif dans le-
quel on est parfois piégés. L’en-
treprise qui attaque défend un 
motif en droit ; mais le vrai mo-
tif, c’est qu’elle est exclue !... Au-

jourd’hui, les entreprises font du 
droit bien malgré elles ! Et les 
autorités organisatrices, même si 
la LOTI ne le dit pas, ont une 
fonction de régulation du mar-

ché. Cet aspect com-
mence a être avancé 
par le juge à l'instar 
des autorités de la 
concurrence. Car le 
marché pur et par-
fait, notamment dans 
les transports, 
n’existe pas. Il faut 
bien, par des obliga-
tions de service pu-

blic, compenser ce que le libre 
jeu de l’offre et de la demande ne 
réalise pas. Les conventions per-
mettent de compenser des 
charges de service public. Quand 
une collectivité lance un appel 
d’offre, lance une procédure Sa-
pin, elle intervient sur le marché. 
Il lui appartient, au vu de cet en-
gagement économique, de réali-
ser un certain nombre d’équi-
libres. La notion de régulation 
est bien au cœur du débat écono-
mique.»
 Quelle meilleure entrée pour 
Fabrice Oberto, qui intervient 
ensuite au nom d’AGIR, que le 
thème de la régulation ? En effet, 
de plus en plus, la régie n’est pas 
une contrainte mais résulte d’un 
choix de la collectivité. Pour-
quoi ? «L’incertitude juridique, 
notamment vis-à-vis des marchés 
négociés, pèse chaque jour un 
peu plus. Ce n’est pas le seul, 

«Une subvention par-
tielle d’une AO ne fait 
pas disparaître forcé-
ment ce risque d’exploi-
tation»

«Parfois, notamment en 
interurbain, les collec-
tivités réfléchissent ou 
font courir la rumeur de 
la création d’une régie 
pour donner un signe 
aux entreprises»

Quelques jours avant 
le séminaire, le 19 dé-
cembre 2008, le Conseil 
d’Etat a décidé de la 
non admission du pour-
voi initié par le Dépar-
tement du Var.

JURIDIQUE

a donc fallu le décret n°98-111 
du 27 février 1998 pour que 
s’applique au domaine des 
transports, non pas le code des 
marchés publics, mais une pro-
cédure négociée, quel que soit le 
montant. Ce fut très important à 

la fois pour les AO 
et pour les entre-
prises car en effet, la 
négociation d’une 
convention est un 
enjeu déterminant. 
On peut parler ici 
du modèle français 
de partenariat dans 

les transports. Les difficultés 
techniques, juridiques que nous 
connaissons mettent à mal ce 
modèle partenarial. Après la 

Les échanges au cours du séminaire ont été nombreux et riches.

Eric Ritter
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voire même le plus important, 
motif de création d’une régie. 
Mais cette incertitude fait partie 
d’un faisceau de raisons de 
création d’une régie. Parfois, 
notamment en interurbain, les 
collectivités réfléchissent ou 
font courir la rumeur de la 
création d’une régie pour don-
ner un signe aux entreprises. Ce 
que je constate, c’est que la ré-
gie est parfois agitée comme un 
épouvantail. Ces dix derniers 
mois, AGIR enregistre une re-
crudescence des missions de ré-
flexion sur cette création éven-
tuelle de régie.»
 Puis Fabrice Oberto évoque 
le Règlement OSP  qui va entrer 
en vigueur dans tous les Etats 
membres, sans transposition, le 
3 décembre 2009 pour une mise 
en application dix ans après, en 
2019. «Ce Règlement européen 
consacre la liberté du mode de 
gestion de la collectivité, donc 
l’autoproduction ou la déléga-
tion du service, sa-
chant que la col-
lectivité peut pana-
cher les deux dis-
positifs. La régie 
peut ne concerner 
qu’une partie du 
territoire. C’est 
donc un point, va-
lidé au niveau eu-
ropéen, de régula-
tion.»
Les débats qui sui-
vent vont s’articu-
ler autour :
- de l’arme potentielle de la ré-
gie, pour laquelle de nom-
breuses AO semblent s’intéres-
ser,
- de la complexité technique 
des descriptifs qui engendrent 
des contentieux,
- du degré de stress accru lors 
de ces appels d’offre.

DEUX EXEMPLES 
DÉPARTEMENTAUX

 La troisième table-ronde est 
consacré à deux exemples dépar-
tementaux. Jacques Berthail, 
Directeur des transports du 
conseil général du Var, évoque 
d’abord les dates les plus impor-
tantes de la procédure qu’a eu à 
connaître son département. Avec 
un scoop à la clé ! Quelques 
jours avant le séminaire, le 19 
décembre 2008, le Conseil d’Etat 
a décidé de la non admission du 
pourvoi initié par le Département 
du Var. Jacques Berthail en tire la 
conclusion que «pour plus de sû-

Les Actes du séminaire sont consultables -pour les adhérents de l'Anateep-
 sur le site www.anateep.fr (Espace documentation).

Le référé note notam-
ment «l’absence de 
référence à des indi-
cations kilométriques, 
aux caractéristiques de 
l’itinéraire, au nombre 
potentiel de passagers 
à transporter, à la fré-
quence de la desserte»

JURIDIQUE

rante avait répondu. Elle évoque 
successivement les motifs de 
l’annulation puis les solutions 
choisies par le Département. 
Parmi "la litanie" de motifs invo-
qués par le requérant, deux sont 
retenus par le juge et portent sur 
la rédaction de l’avis d’appel pu-
blic à la concurrence : la ru-
brique relative aux "modalités 
essentielles de fi nancement et de 
paiement" et la rubrique relative 
à "la quantité et l’étendue glo-
bales du marché". Le renvoi en 
annexe du règlement de la 
consultation n’est pas jugé suffi -
sant pour le Tribunal. Le référé 
note notamment «l’absence de 
référence à des indications kilo-
métriques, aux caractéristiques 
de l’itinéraire, au nombre poten-
tiel de passagers à transporter, à 
la fréquence de la desserte». 
«En relation avec les services 
préfectoraux, de nombreuses so-
lutions ont été envisagées [...]. 
Est alors décidée la mise en 
œuvre de "conventions provi-
soires". Cette solution s’appuie 
sur une décision du Conseil 
d’Etat (CE- 21 juin 2000 Syndi-
cat intercommunal de Côtes 
d’Armor et de la presqu’île gué-
randaise). En l’espèce, une per-
sonne publique peut signer une 
convention provisoire d’une du-
rée d’un an, sans publicité ni 
mise en concurrence préalables. 
Cette jurisprudence a été reprise 
par la Cour administrative d’ap-
pel de Bordeaux (CAA - 9 avril 
2001, Fort de France).» 
 Nathalie Tuffal, à la fi n de son 
intervention, évoque l’espoir des 
autorités organisatrices qui va 
vers ce récent revirement de ju-
risprudence du Conseil d’Etat 
(CE - 3 octobre 2008, Syndicat 
mixte intercommunal de réalisa-
tion et de gestion pour l'élimina-
tion des ordures ménagères du 
secteur Est de la Sarthe, Smir-
geome, n° 305420). Celui-ci re-
voit les conditions de recevabi-
lité du référé précontractuel. Cet 
arrêt réintroduit la notion de pré-
judice pour les entreprises. Cela 
devrait réduire le nombre de re-
cours. 

 Le dernier débat, très fourni, 
va évoquer de nombreuses pro-
blématiques : 
- L’exhaustivité des descriptifs 
des lots et des services dans le 
BOMP et la presse locale : son 
importance quantitative (74 
pages pour le Lot-et-Garonne !) 
et son coût !
- La nature des référés précon-
tractuels
- Le type de pièces complémen-
taires à demander (licences com-
munautaires,…)
- La DSP unique

INCERTITUDES...
 Jean-Louis Flahaut, Secrétaire 
général de l’Anateep, pouvait 
conclure cette riche journée 
d’échanges. «Ce matin, nous 
avions une certitude en arrivant, 
c’est que nous n’en aurions pas. 
Mais cette journée a permis de 
tirer quelques leçons de l’expé-
rience de l’autre, a permis sans 
doute de se conforter dans son 
analyse. Savoir qu’on n’est pas 
tout(e) seul(e) dans les procé-
dures permet aussi de se rassu-
rer. Le souhait de l’Anateep est 
de tendre à l’obtention de certi-
tudes de la part des pouvoirs pu-
blics. L’Anateep, en organisant 
ce séminaire, a été très contente 
de l’accueil qu’elle a reçu par 
votre présence» 

Nathalie Tuffal

Jacques Berthail

Fabrice Oberto

Jean-Louis Flahaut

reté, et sauf si on apporte la 
preuve contraire, il faut désor-
mais passer ses marchés comme 
pouvoir adjudicateur ou lancer 
des DSP si l’on désire de la né-
gociation… Le recours nous a 
mis dans une situation très diffi-

cile. Pour nous, c’est 
un très mauvais sou-
venir ! Il a fallu faire 
une prolongation 
d’un an des conven-
tions existantes, re-
négocier avec les 
transporteurs dans 
les limites des 
contrats en cours. 
Nous avons parallè-
lement déclaré "sans 
suite" notre marché 
des transports sco-

laires, qui était calé sur la même 
procédure.» 
 Nathalie Tuffal, Directrice des 
affaires générales au Conseil gé-
néral du Lot-et-Garonne, rappelle 
elle-aussi les grandes dates de la 
procédure qui a conduit le Tribu-
nal administratif de Bordeaux, le 
10 juillet 2008, a annulé les 52 
lots sur lesquels la PME requé-


